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1. RAPPEL DES PRINCIPES   

Le congé annuel/payé dû pour une année civile doit être pris pendant la 
même année. 

Il est toutefois admis que le reliquat de congés annuels/payés de fin d’année 
puisse, dans des conditions et des limites précises, être reporté l’année 
suivante. 

Ainsi, un agent, hormis ceux soumis à un forfait annuel en jours, qui, pour 
une raison quelconque autre que les nécessités de service, n’a pas épuisé au 
31 décembre de l’année la totalité de son droit à congé annuel/payé peut en 
disposer du 1er janvier au 30 avril inclus de l’année N+ 1 dans la limite de 
deux fois ses obligations hebdomadaires de travail. 

Les jours de congés supplémentaires (bonis) acquis au titre de l’année 
écoulée sont compris dans la quotité reportable rappelée ci-dessus.  

2. DISPOSITION SPECIFIQUE A L’ANNEE 2014  

 
Du fait de la prolongation des congés scolaires de certaines zones au-delà du 30 
avril 2014, La Poste autorise, pour cette année, tous les postiers, fonctionnaires, 
salariés ou agents contractuels de droit public à disposer de leurs reliquats de 
congés annuels/payés non pris jusqu’au 31 mai 2014, au lieu du 30 avril 2014. 
 
Cette autorisation de report du reliquat de congés annuels/payés jusqu’au 31 
mai 2014 se fera sans impact sur les modalités d’attribution des droits à bonis et 
des droits à repos exceptionnels. 
 
 




